ARRETE n° 145 CM du 20 avril 2005 portant modification de l’arrêté n° 681CM du 21 avril 2004 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration  ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié portant institution d’un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 portant organisation de la caisse de compensation des prestations familiales de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 30 avril 1999 déterminant la liste des organisations professionnelles et syndicales d’employeurs reconnues représentatives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 296 CM du 11 mars 2003 relatif à la liste des organisations syndicales reconnues représentatives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 614 CM du 7 avril 2004 fixant la répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’adminis-tration de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu l’arrêté n° 681 CM du 21 avril 2004 portant nomina-tion des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu le courrier de la confédération syndicale O Oe To Oe Rima du 10 mars 2005 ;

Vu le courrier de madame le ministre de la santé n° 233 MSP du 11 avril 2005 ;

Vu le courrier n° JG/RL 8-05 de la CSEBTP du 31 mars 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 avril 2005,

Arrête :

Article 1er.— Au a) de l’article 1er de l’arrêté n° 681 CM du 21 avril 2004 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale, M. Adam Christian est remplacé par M. Gérard Holstein, en qualité de membre suppléant de la Chambre syndicale des entrepre-neurs du bâtiment et des travaux publics de la Polynésie française. 

Art. 2.— Le b) de l’article 1er de l’arrêté n° 681 CM du 21 avril 2004 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est modifié comme suit :

“b) Représentants de la Polynésie française désignés par le conseil des ministres

Titulaires
Suppléants


Le ministre chargé du travail
Sougoumar Mayoura


Le ministre chargé de la santé
Jean-Paul Théron”

Art. 3.— Au c) de l’article 1er de l’arrêté n° 681 CM du 21 avril 2004 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale, M. Eugène Sommers est remplacé par M. Adams Armand, en qualité de membre titulaire de la confédération syndicale O Oe To Oe Rima, et M. Bruno Maiterai est nommé en remplacement de M. Adams Armand en qualité de membre suppléant.

Art. 4.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 avril 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.

